ANNEXE 3
CONVENTION RELATIVE A L'INSTAURATION ET AU SUIVI ULTÉRIEUR DE L'ASSISTANCE VENTILATOIRE MECANIQUE
AU LONG COURS À DOMICILE (AVD)
Formulaire de demande de convention
Ce formulaire doit être utilisé pour introduire toute demande visant à conclure, avec le Comité de l'assurance soins de santé de l'INAMI, la convention relative à l'instauration et au suivi ultérieur de l'assistance ventilatoire mécanique au long cours à domicile.
Pour que votre demande puisse être traitée dans les meilleurs délais, veillez à fournir tous les renseignements et à joindre toutes les pièces justificatives qui vous sont demandés.
Le Service des soins de santé se tient à votre disposition pour toute information complémentaire. Votre personne de contact est : 
Valérie De Meue
Tel : +32(0)2 739 79 64
[bookmark: _Hlk198027759]E-mail : Valerie.DeMeue@riziv-inami.fgov.be

Le formulaire complété et ses annexes doivent être renvoyés à l'adresse suivante :	
E-mail : reeducation@riziv-inami.fgov.be
ou
Adresse postale :
INAMI
Service des soins de santé
Direction de la rééducation
Avenue Galilée 5/01
1210 BRUXELLES


I. Dénominations et coordonnées de l'établissement de rééducation et de son pouvoir organisateur
1.1. Le pouvoir organisateur
Dénomination exacte (du site) de l'hôpital dans lequel l'établissement candidat en AVD se trouve:
Adresse :
Courrier électronique :
Téléphone : 
1.2. L'établissement candidat à la convention AVD
Dénomination exacte :
Adresse :
Courrier électronique :
Téléphone : 
Veuillez mentionner expressément les personnes (nom et prénom) qui signeront la convention au nom de l'établissement :
· pour le pouvoir organisateur de l'établissement candidat en AVD :

II. Ressources en personnel de l'établissement candidat
Pour rappel, voici les dispositions de la convention concernant le cadre du personnel, utiles pour l'introduction de votre demande.
Art. 13. alinéa 2 : L'équipe de l'établissement AVD, clairement identifiable et reconnaissable en tant qu'entité fonctionnelle pour les bénéficiaires et autres personnes extérieures, se présente quant à sa composition et son nombre au moins comme suit :
Article 13.
(…)
En outre, l'établissement remplit lui-même en tant qu'unité fonctionnelle encore les conditions suivantes : 
1) Son équipe comprend :
a. deux médecins spécialistes avec une expérience en matière de ventilation en général et en particulier d'AVD chez les bénéficiaires mentionnés à l'article 3, et, s'il compte aussi des enfants parmi ses bénéficiaires, un pédiatre avec intérêt particulier en pneumologie pédiatrique ou en l'aspect ventilation en général, et plus particulièrement en AVD chez des enfants
b. une équipe composée de plusieurs dispensateurs de soins diplômés, infirmiers/infirmières ou autres, avec une expérience en matière de soins de patients avec une insuffisance respiratoire chronique, sous ventilation en général et sous AVD en particulier.
c. un membre du personnel techniquement formé pour la gestion, la mise à disposition, la réparation... de tout matériel pour I'AVD.
2) Il assure à l'hôpital, par son personnel mentionné ci-dessus en 1), b) et c), un service de garde organisé et formé, qui peut être contacté 24 heurs sur 24. En outre, l'établissement assure la possibilité qu'un (bio)technicien, infirmier/infirmière ou autre dispensateur de soins diplômé et expérimenté puisse, en cas de besoin, se rendre aussi au domicile du bénéficiaire (intervention endéans les 5 heures). L'établissement peut déléguer une partie de ce paquet de soins à une firme de soins compétente. La structure et le fonctionnement du service de garde doivent être clairement stipulés par écrit et les modalités doivent en être communiquées par écrit au Service des soins de santé de l'INAMI, et oralement et par écrit à chaque bénéficiaire.
3) Il a assuré au cours des deux années calendrier successives 2004-2005 l'AVD d'au moins 15 bénéficiaires différents tels que mentionnés à l'article 3, A, B, Cl ou C2. De plus il ne s'agissait pas pour aucune des deux années, exclusivement de bénéficiaires tels que mentionnés à l'article 3, Cl ou C2. Sans préjudice de l'article 32, 3eme alinéa de la présente convention, ceci est également le cas pour les deux années calendrier successives 2005-2006 et toutes les deux années calendrier suivantes (2006-2007, 2007-2008 etc.). 
4) Il collabore avec un centre de référence pour les troubles neuromusculaires ayant conclu à ce titre une convention avec l'INAMI.


	fonction
	
nom et prénom
	numéro d'identification INAMI ou diplôme(s)*
	temps de service
	signature**

	
	
	
	par semaine
	depuis le
	

	
		Art. 13, § 2, 1), a) :	équipe pluridisciplinaire de l'établissement : les médecins spécialistes

	Médecins spécialistes
	
	
	
	
	

	
		Art. 13, § 2, 1), b) :	équipe pluridisciplinaire de l'établissement : les dispensateurs de soins diplômés

	Praticien de l'art infirmier
	
	
	
	
	

	Autre (+ discipline)
	
	
	
	
	

	Autre (+ discipline)
	
	
	
	
	

	Autre(+ discipline)
	
	
	
	
	

	Art. 13, § 2, 1), c) :	équipe pluridisciplinaire de l'établissement : le technicien

	Technicien
	
	
	
	
	

	Art. 13, § 2, 2) :    	service de garde (éventuellement délégué)

	Profession :
	
	
	
	
	

	Profession :
	
	
	
	
	



* Pour les médecins (et les éventuels autres membres de l'équipe ayant un numéro INAMI), le numéro INAMI est suffisant et le diplôme exact ne doit pas être mentionné de même qu'aucune copie de ce diplôme ne doit être jointe. 
Pour les membres de l'équipe sans numéro INAMI, le(s) diplôme(s) exact(s) justifiant leur fonction au sein de votre établissement doit (doivent) être mentionné(s). Une copie de ce(s) document(s) doit être jointe.
** Chaque membre du personnel signe pour approbation les données qui le concernent, dans la case en regard de son nom.


III. Service d'urgence, Service d'hospitalisation, Expertise, Collaboration
Pour rappel, voici les dispositions de la convention concernant le cadre du personnel, utiles pour l'introduction de votre demande.
Article 13.
L'établissement au sens de cette convention est une unité fonctionnelle au sein de ## dénomination de l'hôpital et éventuellement du site d'un hôpital fusionné ##. Ce dernier remplit les conditions suivantes :
1) Il y a un service d'urgences avec présence permanente d'un médecin réanimateur ou urgentiste, offrant 24h/24h la possibilité d'accueil et de réanimation de patients insuffisants respiratoires.
2) Il y a un service pour l'hospitalisation et le traitement de patients visés à l'article 3 de la présente convention. Hospitalisation et traitement peuvent y avoir lieu pour l'instauration de I'AVD avant que le bénéficiaire ne quitte l'hôpital ou quand une hospitalisation en cours d'AVD est nécessaire.
En outre, l'établissement remplit lui-même en tant qu'unité fonctionnelle encore les conditions suivantes :
(…)
2) Il assure à l'hôpital, par son personnel mentionné ci-dessus en 1), b) et c), un service de garde organisé et formé, qui peut être contacté 24 heurs sur 24. En outre, l'établissement assure la possibilité qu'un (bio)technicien, infirmier/infirmière ou autre dispensateur de soins diplômé et expérimenté puisse, en cas de besoin, se rendre aussi au domicile du bénéficiaire (intervention endéans les 5 heures). L'établissement peut déléguer une partie de ce paquet de soins à une firme de soins compétente. La structure et le fonctionnement du service de garde doivent être clairement stipulés par écrit et les modalités doivent en être communiquées par écrit au Service des soins de santé de l'INAMI, et oralement et par écrit à chaque bénéficiaire.
3) Il a assuré au cours des deux années calendrier successives 2004-2005 l'AVD d'au moins 15 bénéficiaires différents tels que mentionnés à l'article 3, A, B, C1 ou C2. De plus il ne s'agissait pour aucune des deux années, exclusivement de bénéficiaires tels que mentionnés à l'article 3, C1 ou C2.
Sans préjudice de l'article 32, 3ème alinéa de la présente convention, ceci est également le cas pour les deux années calendrier successives 2005-2006 et toutes les deux années calendrier suivantes (2006-2007, 2007-2008 etc.).
4) Il collabore avec un centre de référence pour les troubles neuromusculaires ayant conclu à ce titre une convention avec l'INAMI.

A. Service d'urgence de l'hôpital (fusionné) :
Nom du responsable :
Numéro d'identification INAMI : 
Localisation du service :

Numéro de téléphone : 
B. Service pour hospitalisation de l'hôpital (fusionné) :
Nom du responsable :
Numéro d'identification INAMI :
Localisation du service :

Numéro de téléphone : 

C. Service de garde de l'établissement même:
Numéro de téléphone (accessible 24 heures sur 24):
Nom de la personne qui peut se rendre endéans les 5 heures au domicile du bénéficiaire :
L'établissement peut déléguer une partie de ce paquet de soins à une firme de soins compétente. La structure et le fonctionnement du service de garde doivent être clairement stipulés par écrit et une copie de ces modalités doit être annexée à ce formulaire de demande.
D. Nombre de bénéficiaires différents répondants aux critères établis à l'article 3, A B, C1 ou C2 pris en charge au cours des deux années qui précèdent l’introduction de la candidature :
	
	Art. 3, A
	Art. 3, B
	Art. 3, C1
	Art. 3, C2

	Nombre de bénéficiaires 20xx
	
	
	
	

	Nombre de bénéficiaires 20xx
	
	
	
	


E. Collaboration avec un centre de référence pour les troubles neuromusculaires ayant conclu à ce titre une convention avec l'INAMI
Nom, adresse et numéro de téléphone du pouvoir organisateur du centre de référence :

Nom du médecin responsable du centre de référence :
Spécialité :
Numéro de téléphone :

Les soussignés déclarent sur l'honneur que les renseignements fournis dans le présent document sont sincères et exacts. Ils s'engagent à signaler sans délai toute modification au Service des soins de santé de l'INAMI, à l'attention du Collège des médecins-directeurs.
Les soussignés déclarent également sur l'honneur répondre depuis le/à partir du          /           /      	   (date) à toutes les conditions de la convention.

Pour le pouvoir organisateur de 
l’établissement candidat AVD

	Pour l'établissement candidat AVD






Le Responsable de la gestion (du site)
de l’hôpital
Le médecin responsable 
 


